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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
• Le 20 Février 2011 :  Nour HERIZ de Mostapha
  et de Fatima TAFZI
• Le 25 Février 2011 :  Keyvan JAOUEN de Philippe
  et de Christelle HUARD
• Le 01 Mars 2011 :  Naëlys SIMON de Sébastien
  et de Cindy RIGAUD
• Le 02 Mars 2011 :  Lola VAYER ESCRIVA d’Alex ESCRIVA  
  et de Cinthia VAYER

Tous nos vœux de bonheur à ces nouveau-nés
et félicitations aux parents

DÉCÈS
Nous avons appris avec tristesse la disparition de :
• Le 04 Mars 2011 :  Jeanne BRAJON veuve BOUNIOL
• Le 17 Mars 2011 :  Gérard LARGUIER

Sincères condoléances aux familles et aux prochesSincères condoléances aux familles et aux proches
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Responsable de publication: Philippe Rougeot
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NDLR : Les articles sous bandeau vert nous sont communiqués par les associations
et publiés sous leur responsabilité.

"Pour réussir, il faut prendre le risque d’échouer" 
         John F. KENNEDY

SIGAL : MOBILISATION GENERALE 
CONTRE LES POLLUTIONS DES EAUX

Accueillis par le maire Philippe ROUGEOT  et réunis à la salle des fêtes 
à l’initiative de son président Hervé COSTA, par ailleurs 1er adjoint au 
maire de BOUJAN, le Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aména-
gement du Libron (SIGAL) en collaboration avec le Syndicat mixte des 
vallées de l’Orb et du Libron, lance un « Plan intercommunal d’améliora-
tion des pratiques phytosanitaires et horticoles » sur la vallée du Libron.

Dans le cadre du contrat de rivière Orb-Libron qui va s’étaler de 2011 
à 2015, et suivant le constat que les captages d’alimentation en eaux 
potables de certaines communes de la vallée du Libron sont contaminés 
par les pesticides, il est indispensable de prendre immédiatement les 
mesures imposées (à juste titre) par l’Europe : diminuer de 50% d’ici 
2018 les traitements non indispensables ou dangereux. Cela concerne 
par exemple de ne plus traiter les abords des puits, des fossés ainsi que 
les caniveaux.

Déjà, la commune de Murviel-les-Béziers a mis en œuvre depuis deux 
ans une politique de prévention des risques liés aux pesticides : Plus au-
cun herbicide n’est utilisé par les services techniques municipaux dont 
les pratiques ont été profondément modi� ées.

Hervé COSTA insiste : « Les habitants de nos communes doivent com-
prendre qu’il ne faut pas  forcément et systématiquement traiter 
l’ensemble des plantes spontanées dites « mauvaises herbes » de nos 
espaces à l’aide d’herbicides puisqu’il est maintenant prouvé que nous 
empoisonnons notre environnement et nos populations ». 

Présent lors de la réunion, le professeur Charles SULTAN, chef du service 
pédiatrique du CHU de Montpellier et spécialiste mondial de l’impact 
des pollutions diffuses, lance un avertissement sans appel  : «   Il est 
maintenant connu et prouvé que l’utilisation de ces produits conduit à 
une stérilité massive d’hommes et de femmes, que les personnes expo-
sées multiplient par quatre le nombre de cancers et par trois les risques 
de Parkinson »

Nous sommes tous concernés, collectivités publiques, viticulteurs, hor-
ticulteurs et particuliers. Il nous faut agir sans délais. Nous le devons à 
nos enfants et petits enfants. Les premiers gestes sont simples : Plutôt  
arracher ou labourer  les mauvaises herbes que de les traiter !

AGENDA DU MOIS D’AVRIL
• LE 03 AVRIL :  CARNAVAL de 10h00 à 12h00
 départ de l’esplanade

• LE 09 AVRIL :  FESTIVAL TAURIN organisé
 par Le CLUB TAURIN

• LE 09 AVRIL :  PRINTEMPS des POÈTES
 à l’école maternelle      

• LE 11AVRIL :  PERMANENCE du SICTOM
 en Mairie de 14h à 17h

• LE 16 AVRIL :  CONCERT de trompettes et d’Orgues  
 par le conservatoire de musique
 en l’église St Etienne

• LE 23 AVRIL   :  Présentation du livre
 de Christine BERARD
 "dyspraxie quand tu nous parles" 

Permanence de l’Assistante Sociale le 3ème mardi
de chaque mois sur rendez-vous uniquement

au 04 67 30 94 80

BEZIERS MEDITERRANEE

Assainissement Non Collectif, 
préservons notre cadre de vie
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


Quelles obligations pour les
propriétaires ?

                
      
        
    
                


Le rôle du SPANC

            
      
          
          


                          



    


ContactContactContact
Service Public 
d’Assainissement 
Non Collectif 

04 99 41 34 1204 99 41 34 1204 99 41 34 12
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Le saviez-vous ?
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
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Il est important de rappeler le rôle et les mis-
sions de notre Police municipale.
La Police municipale a pour objectifs princi-
paux d’assurer sur tout le territoire de la com-
mune :
• la sécurité des personnes et des biens.
• La tranquillité du village et de ses habi-
tants.
• L’aide et le conseil à la population.
• La surveillance générale.

• Le relais effi cace avec la Police nationale.
Le Maire, sous l’autorité de qui est placée la Police municipale, oriente 
régulièrement les actions de prévention et/ou de répression, en fonction 
des situations et évènements propres à la commune.
Les missions de la Police municipale sont nombreuses et variées. Elles 
peuvent être classées en deux grandes catégories :
La Police administrative :
Surveillance générale du village, interventions. 
Prévention : Sécurité des abords des écoles, relation avec la jeunesse, 
médiation etc…
Contact et aide à la population : Formalités et démarches administra-
tives, recensement et aide aux personnes âgées seules et/ou handica-
pées etc…
Missions de Police judiciaire :
Diffusion et contrôle de l’exécution des arrêtés municipaux
Suivi du respect du code de la route avec une priorité pour les situations 
accidentogènes : Feux tricolores, panneaux « stop », sens interdits, refus 
de priorité, stationnements dangereux, conduites dangereuses, non port 
du casque pour les deux roues à moteur etc…
• Suivi du respect du code de l’environnement et de l’urbanisme.
• Assistance aux services de l’Etat : SRPJ, Police nationale, services  de 
secours, lors d’interventions sur la commune et à leur demande. 
• Pour effectuer ces missions, la Police municipale a été renforcée,  
dès notre prise de fonction, par l’embauche d’un agent supplémentaire, 
l’affectation d’une secrétaire pour les formalités administratives et plus 
récemment par l’arrivée de deux agents contractuels (ASVP).
• Le matériel et la formation ont aussi béné� cié d’un effort � nancier 
important.
• Si la répression fait partie quelquefois de l’action de la Police muni-
cipale, elle est cependant indispensable à la communauté pour sa tran-
quillité ou sa sécurité. Elle n’a pas d’autre but que de sanctionner les 
actions dangereuses pour le contrevenant et pour les autres usagers. 
Notre objectif : que l’éducation et la prévention aboutissent à une dimi-
nution du nombre de verbalisation !
Nous souhaitons que par sa présence sur le terrain, son contact perma-
nent avec la population, sa parfaite connaissance de tous nos quartiers 
anciens et nouveaux, notre Police municipale contribue au maintien 
de la qualité de vie de notre commune. C’est la mission que nous lui 
assignons au béné� ce de tous et de chacun.
Philippe ROUGEOT 
Maire  
Vice-président de la  Communauté d’agglomération Béziers-Méditerranée.

EDITO : LA POLICE MUNICIPALE
         AU SERVICE DE LA POPULATION

CARNAVAL

Dimanche 3 Avril à partir de 10 h



Les activités du Foyer Rural

Le « 13ème  Printemps des Poètes » va réunir les amoureux de la 
rime.

Voilà treize ans que le Ministère de la Culture a instauré cette 
manifestation et comme il est de tradition, la municipalité 
organise celle-ci dans notre village le samedi 9 avril 2011 à 
la grande salle de l’école maternelle – Rue Pierre et Marie Curie 
BOUJAN SUR LIBRON.

Cette année, Madame Sylviane LORIZ-GOMEZ présidera cette belle 
journée ajoutant théâtre, chansons, danses entre chaque poésie ;
le Prix Marcel ANGEVIN verra le jour et sera décerné au meilleur 
poète Boujanais.

La matinée de 10h à 12h sera dédiée aux enfants des écoles 
avec la participation des enseignantes. Remise des diplômes et 
médailles aux trois petits poètes de chaque classe ainsi qu’un bon 
d’achat pour chaque classe participante.

A 11h30, pose détente avec biscuits et jus de fruit offert par la 
Municipalité.
A 14h, reprise du Palmarès « Printemps des Poètes » adultes.

Après avoir déclamé leur poème, chaque gagnant remportera 
trophées, diplômes, livres.

Un groupe de bacheliers mettra Béziers en théâtre.
Jany et Yvonne rendront hommage à Jean FERRAT.
Quelques pas de tango accompagnés par Jany. Mme PARIS 
déclamera un poème de Marcel ANGEVIN spécialement mis en 
musique et interprété par son époux.

Ce mélange de Poésie, de remise de prix, de chansons, de danses 
peut être un très beau moment de plaisir, d’échanges et de 
convivialité.

Venez nombreux  ! le � nal sera animé par notre AZNAVOUR 
boujanais - Jean-Pierre CASTANIE ; un très beau récital.

L’apéritif de clôture sera offert par la municipalité.

Merci à Monsieur BONNARD, sa � lle Françoise qui durant 12 ans 
se sont impliqués avec gentillessse et passion dans le « Printemps 
des Poètes ».

LE 13ème  PRINTEMPS DES POÈTES

"CUIVRES EN CONCERT" EN L’EGLISE SAINT ETIENNE :

Nous sommes en mesure de vous annoncer la prochaine 
destination pour votre voyage annuel   «  LE MEXIQUE  ».
Pensez à réserver le samedi 2 Juillet 2011. Un groupe
folklorique «  MEXICO compania danza folklorica  » 
accompagné des mariachis « TEQUILA » animeront ce 9ème 
FESTIMONDE. L’après midi animation avec les mariachis, 
apéritif concert « TEQUILA », repas spectacle bien entendu 
sur le thème « Mexique »

Samedi 16 Avril à 20 H30, dans le cadre des concerts présentés 
par le conservatoire de musique « Béziers-Méditerranée » dirigé 
par Frédéric GUERY et à l’initiative de Claude LINON, responsable 
de l’antenne  « Maurice ANDRE » de BOUJAN, les professeurs 
et les élèves des classes de cuivres (Trompette, cor, trombone, 
tuba) se produiront en première partie de concert. Nous aurons le 
plaisir d’écouter toute la richesse de la palette sonore des cuivres, 
depuis le « Tuba » jusqu’à la « Trompette Piccolo ».

La seconde partie du concert le quintette de cuivres "POLYSONS" 
nous offrira un programme mettant en valeur les plus belles 
pages musicales composées pour cette formation : Morceaux 
choisis du 19ème siècle, extraits de comédies musicales et � orilège 
des thèmes d’Ennio Morricone.

Nous vous invitons à venir nombreux à cette soirée musicale pour 
encourager nos jeunes artistes. Entrée libre et gratuite.

Laurence ROUVIERE
SOPHROLOGUE - GESTION DU STRESS

Tél. 06 60 12 80 26

Centre Médical de l’Occitanie
14, avenue de l’Occitanie - 34760 BOUJAN SUR LIBRON

Secrétariat : 04 67 31 85 30

  
  SERVICE DES ELECTIONS 

En 2012, il sera procédé à la refonte des listes électorales des
communes. De ce fait, en 2011, il n’y aura pas d’édition de cartes
électorales pour les personnes nouvellement inscrites en 2010.

Il est rappelé à cette occasion que les inscriptions ou modi� cations sur 
les listes électorales sont reçues en mairie jusqu’au 31 Décembre 2011. 

      
  CAMPAGNE DE DERATISATION

A� n de maintenir une bonne salubrité de la commune, il sera procédé 
à la � n du Printemps à une première campagne de dératisation ciblée.  
Si vous constatez une présence anormale dans votre quartier, veuillez 
donner l’information en mairie.

 

   
   LE POULPE TAURIN A LA MANADE DU GRAND
  SALAN - PORTIRAGNES

Samedi 16 Avril 2011, à 17 h 30,  le Poulpe Taurin vous invite à 
une soirée familiale  : Ferrade, jeux taurins, apéritif, brasucade de 
moules, repas. Réservations au 04 67 31 69 04 ou 06 88 06 65 70.
etprboujan@orange.fr 

  LES CHIFFRES DE LA DELINQUANCE A BOUJAN

En 2010, trente cinq faits délictueux constatés pour mille habitants. 
Sur Béziers, le chiffre passe à cent, toujours pour mille habitants. Notre 
commune est dans l’agglomération, la moins touchée par les problèmes 
de délinquance. Il nous faut continuer notre action de prévention et 
d’éducation.

BRÈVES - BRÈVES - BRÈVES - BRÈVES - BRÈVES - BRÈVES - BRÈVES 

Le traditionnel vide grenier organisé par la fédération
de parents d’élèves FCPE aura lieu le Dimanche 15 Mai 

prochain sur l’esplanade du village.

   "vide-grenier" de la F.C.P.E

Programme randonnées pédestres : 

07/04/2011 « en pays Narbonnais » BAGES  •  14/04/2011 « la belle bleu « LEUCATE  •  21/04/2011 les ocres du SALAGOU
• 28/04/2011 vacances scolaires.

Les locaux du Foyer rural ont été inaugurés vendredi 11 Mars avec les locaux associatifs. Monsieur le Maire a souligné être heureux 
d’ouvrir ces nouvelles salles destinées à accueillir les associations dans des conditions de confort et de sécurité optimales. Salle infor-
matique -  salle musique - anglais baby - anglais adultes - salle peinture sur soie, 3D, perles et un secrétariat au 1er étage. Secrétariat  
ou il va y avoir une permanence a� n que les adhérents puissent venir s’inscrire. Les heures d’ouverture  vous seront communiquées 
ultérieurement.

Festimonde 2011 


